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Produits d'entretien

° Quel matériel?
Les écoles et restaurants scolaires accueillent chaque jour un nombre important d'enfants mais aussi d'adultes (professionnels ou parents). Une attention scrupuleuse est apportée aux conditions d'hygiène.

Des produits spécifiques à l'entretien et au nettoyage des locaux sont commandés. 

Les produits et matériels de nettoyage qui sont disponibles à la commande sont très variés. Ils sont classés par catégories : 

- Brosserie et articles divers (lien)

- Essuyage (lien)

- Produits de nettoyage et désinfection (lien)

- Produits pour sols métallisés (lien)

- Produits pour restaurants et pour lave-vaisselle (lien)

- Savons, essuie-main, sanitaires (lien)

- Sacs aspirateurs, sacs poubelle, sel, sciure (lien)

- Autres matériels (lien)

- Liste complète produits et matériels de nettoyage (lien)


° Attribution des crédits
Le budget dédié à l'achat des produits et matériels de nettoyage dépend principalement du nombre de classe de chaque école (fourni par l'Inspection Académique) et du nombre de couverts servis en moyenne pendant le mois d'octobre (qui servira de mois repère) pour les restaurants scolaires.

Une fois le montant de l'enveloppe défini, les écoles et restaurants scolaires peuvent l'employer comme ils l'entendent en passant commande des produits référencés sur le bon.

Ce budget est défini pour une année civile.

Retour sommaire

° Démarches


- Quand?
Les écoles et restaurants scolaires peuvent passer deux commandes de produits et matériels de nettoyage dans l'année. La première de ces commandes a lieu en décembre et la seconde en mai sachant que la livraison des produits commandés n'aura lieu que plusieurs mois après (mars- avril pour la première commande et octobre- novembre pour la seconde).



- Guide de procédures
- Les commandes

Au début du mois de décembre, le service Environnement Scolaire de la Direction de l'Education transmet aux agents municipaux via les directeurs d'école une note d'information leur indiquant les procédures et les dates de la première commande. A ce courrier est joint un bon de commande avec le détail des produits disponibles. 

Cette première commande doit être transmise à la Direction de l'Education avant la fin du mois de décembre. Pour cela, l'agent responsable de la commande doit remplir lisiblement le bon et bien penser à en garder une copie pour pouvoir ensuite contrôler la livraison.

La démarche est la même pour la seconde commande : les imprimés sont envoyés fin avril et les bons doivent être retournés à la Direction de l'Education avant fin mai.

Les agents municipaux sont responsables de leurs commandes et ils doivent bien penser qu'aucune livraison d'avance ou de dépannage n'a lieu en cours d'année. Chaque établissement doit effectuer une juste prévision de ses besoins lors de l'établissement de sa première commande, puis avoir une gestion surveillée de son stock.

- Les livraisons

La livraison de la première commande aura lieu courant mars ou avril et celle de la seconde pas avant octobre (lien vers le Calendrier des livraisons). Il est important de noter que les livraisons ont été intégrées dans le marché global de la Direction des achats pour l'ensemble des services municipaux. Les livraisons sont maintenant réalisées directement par le fournisseur.

L'agent responsable de la commande doit se charger de vérifier que les bons produits sont livrés en bonne quantité. Si jamais une erreur est détectée, il faut immédiatement prévenir la Direction de l'Education afin de décider ce qu'il convient de faire. 
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Le livreur fera signer à l'agent responsable deux bordereaux de livraison:

=> un à en tête "Ville de Lyon" détaillant le contenu de la livraison ,à remettre au livreur dûment rempli et signé. (lien pour visualisation : "exemple de bordereau de livraison Ville de Lyon").

=> un à en tête "Adisco Fournier", à conserver par l'agent. (lien pour visualisation : "exemple de bordereau de livraison Adisco Fournier").

En outre, il est impossible d'obtenir le déplacement du fournisseur pour des commandes d'un montant trop faible : le seuil minimum a été défini à 75 euros. 


° Formulaires en ligne



+ Notes de service




+ Bon de commande




+ Liste des produits d'entretien et de leurs caractéristiques




+ Calendrier des livraisons


° Contacts
- à la Direction de l'Education

- le fournisseur
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